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Contrat de location de vélos à assistance électrique 

Entre  

L’office de tourisme du Ségala Tarnais, représenté par le président de la Communauté de Communes 

Carmausin-Ségala (3CS), Didier Somen, dénommé ci-après « loueur »  

Et  

Civilité :     Nom :                Prénom :  

Adresse :  

N° téléphone :  

Adresse e-mail :  

Carte de d’identité ou Passeport n° :          

Dénommé(e) ci-après « l’emprunteur » 

Article 1 : Objet du contrat                                                                                                                                  

Ce contrat a pour objet de définir les modalités de mise à disposition des vélos VTT/VTC à assistance électrique 

entre le loueur et l’emprunteur. 

Sont mis à la disposition de l’emprunteur le.s vélo.s à assistance électrique (VAE) et accessoires ci-après :  

 

ACCESSOIRES NOMBRE ACCESSOIRES  NOMBRE  

CASQUE   Antivol   

SACOCHE   Porte bébé  

POMPES   Autre(s)................  

 

Article 2 : Tarifs des locations    

Les tarifs indiqués sont établis par vélo et en TTC. 

½ journée           Journée  Forfait 5 à 7 jours Heure 

25 € 40 € 160 € 10 € 

 

 

Type et dénomination du vélo     N° en série du vélo             Lettre de location 
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Article 3 :  Période et horaires de locations  

Les locations des VAE sont possibles du 15 Juin au 15 Septembre 7 jours sur 7. 

Horaire de la ½ journée : de 9h30 à 12h30 (3h) ou de 14h à 18h (4h).     

Horaire de la journée : de 9h30 à 18h. 

Horaire du forfait 5 jours : horaires fixés avec le loueur. 

Le retrait des vélos peut se faire aux points d’accueil touristique de Carmaux et de Monestiés.  

Article 4 : Conditions de prêt  

 L’emprunteur majeur est tenu de : 

- Respecter les conditions normales d’utilisations des VAE et VTC sur route ou chemin.   

- Restituer le vélo et ses accessoires dans le même état que lors de la remise. 

La 3CS ne pourra pas tenir compte de réclamations concernant des dégâts apparents qui n’auront pas été 

signalés au moment du départ.   

Un constat d’état du/des VAE est effectué au moment de la remise et à la restitution avec la présence du 

loueur et de l’emprunteur.   

Il est interdit à l’emprunteur de :   

- Sous-louer le.s VAE et les accessoires  

- Modifier le.s VAE ou effectuer des réparations importantes  

- Transporter un passager (sauf enfant en âge d’être transporté au moyen d’un porte-bébé et signalé 

lors de la signature du contrat)  

L’emprunteur est responsable du/des VAE pendant toute la durée du prêt et s’engage à payer les frais de 

réparation, de nettoyage, de remplacements du matériel loués endommagés, qu’elle qu’en soit la cause à 

l’exception de celles dues à une usure normale. 

La 3CS reste seule juge de la nécessité de réformer un matériel ou un équipement.  

En cas de vol ou dommages non réparables ou imposant des réparations ou remplacements par un article neuf 

identique, le chèque de caution sera conservé jusqu’à la prise en charge du coût des réparations par 

l’assurance de l’emprunteur. 

Lorsque cette prise en charge aura eu lieu, le chèque de caution sera restitué. 

En cas de vol ou de perte, l’emprunteur déposera une plainte auprès du commissariat de police ou la 

gendarmerie le plus proche.  

Coûts indicatifs et forfaitaires des réparations et/ou rachats :  

Dénomination objet Prix Dénomination objet Prix Dénomination objet Prix 

Pédale  Dérailleur  Fourche  

Poignet caoutchouc  Patte de dérailleur  Sacoche  

Levier frein hydraulique  Chaîne  Chargeur batterie  

Dévoilage d’une roue  Batterie  Lumière  

Dévoilage 2 roues  Porte-bébé  Selle   

Roues  Barillet dérailler    

Jante de roue   Porte-bagage    
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    Pièces à fournir par l’emprunteur :  

- Une copie de la pièce d’identité ou du passeport  

- Le règlement (en espèce ou en chèque à l’ordre du Trésor public) du montant total de la location.  

- Un chèque de caution à l’ordre du Trésor Public d’un montant de 500 € sera exigé par vélo ou de 1 000 

€ / vélo+batterie.  

Pour l’emprunt de plusieurs vélos par une même personne, un seul chèque de caution sera demandé dont 

le montant sera calculé en fonction du nombre de vélos (montant caution x le nombre de vélo). La caution 

n’est pas encaissée et sera restituée à l’issue du prêt et au vu du constat de bon état du vélo et des 

accessoires.  

- Le présent contrat de location dûment signé en deux exemplaires. 

- Le constat d’état du/des VAE et éventuels accessoires dûment rempli et signé au départ et au retour.  

- La copie de l’attestation de la responsabilité civile avec nom de l’assurance et numéro de police. 

Article 5 : Assurances  

La 3CS assure les VAE, les VTC et équipements.  

L’emprunteur certifie avoir souscrit une assurance de responsabilité civile couvrant le vélo.  

Article 6 : Durée du contrat  

Le présent contrat est valable à compter de sa signature par les deux parties et jusqu’à la restitution du/des 

VAE et VTC en bon état.     

La location débute le ______     à  ___ h_____.  

Le retrait de/des VAE et VTC sera effectué à :  Carmaux  ☐  Monestiés ☐ 

Jour de retrait et horaire : ____________________ 

Le retour de/des VAE et VTC sera effectué à :  Carmaux  ☐  Monestiés ☐ 

Jour de retour et horaire : ____________________ 

 

L’EMPRUNTEUR :  

- Reconnaît être majeur,  

- Reconnait avoir eu personnellement l’opportunité de vérifier le.s VAE et VTC et accessoires, de les 

trouver conformes à ses besoins et en bon état de fonctionnement,  

- Certifie être apte à pouvoir s’en servir personnellement sans danger pour lui-même et les tiers,  

- S’engage à ne pas confier l’usage de VAE et VTC à une personne inapte et à porter les matériels loués 

surcharge ou dégradation éventuelle. 

 

Fait en 2 exemplaires, à ____________, le _____________  

Signature Emprunteur :       Signature Loueur :  

         Didier Somen, président 3CS  
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